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Ecarts/ Remarques 
Gouvernance/ 

RH/ GDR 

N° Prescription/ 

Recommandation 
Contenu 

Délai mise en 

œuvre 

Eléments de 

preuve à fournir 
 

Ecart_02 
1 - 

Gouvernance 
Prescription_02 

Soumettre le règlement de fonctionnement aux instances 

représentatives du personnel et au CVS afin de le mettre 

en conformité avec la réglementation (article R311-33 du 

CASF). 

6 mois 
Règlement de 

fonctionnement 
 

Ecart_03 
1 - 

Gouvernance 
Prescription_03 

Compléter le règlement de fonctionnement afin d’être en 

conformité avec la réglementation (articles R311-33 à 

R311-37 du CASF) 

3 mois 
Règlement de 

fonctionnement 
 

Ecart_04 
1 - 

Gouvernance 
Prescription_04 

Lancer une réflexion portant sur l’augmentation 

nécessaire du temps de travail du médecin coordonnateur 

afin de l’adapter au nombre de résidents accueillis, dans 

le respect de la réglementation (article D312-156 du 

CASF). 

12 mois 

Avenant au 

contrat de travail 

du médecin 

coordonnateur 

 



Remarque_01 
1 - 

Gouvernance 
Recommandation_01 

Mettre en place un suivi du projet d’établissement en 

prenant en compte les recommandations de 

l’HAS/ANESM de décembre 2009 portant sur 

l’élaboration, la rédaction et l’animation du projet 

d’établissement ou de service. 

0 0  

Remarque_02 
3- Gestion des 

risques 
Recommandation _02 

Formaliser dans la procédure existante, le retour 

d’informations systématique auprès du personnel portant 

sur les évènements indésirables signalés par les 

professionnels de l’établissement. 
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